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Mesdames , Messieurs ,

Le Sénat est saisi d' un projet de loi autorisant la ratification d'un

accord , conclu le 29 mars 1982 par les dix pays membres de la Commu
nauté Économique Européenne . Cet Accord prévoit la création d' une

Fondation Européenne , à vocation essentiellement culturelle , dont le

siège est fixé à Paris .

L' institution de cette Fondation peut paraître à première vue
d' importance secondaire . La modestie de la dotation communautaire

qui constituera au début l'essentiel de ses ressources semble aller dans

ce sens : que représente une dotation de quatre millions d' Lcus pour

les trois premières années par rapport à un budget européen annuel qui

s'élève maintenant à 25 milliards d' Écus ? Votre rapporteur estime

cependant qu' en dépit de la faiblesse de ses moyens , cette Fondation

peut être amenée à jouer un rôle non négligeable car les deux laces

principales de sa mission la situent dans la perspective directe d' une

relance de la construction européenne . Chargée de développer la con

naissance que les citoyens peuvent avoir de la construction et des insti
tutions européennes , elle contribuera peut-être dans une certaine

mesure à aplanir la contradiction qui existe entre les mécanismes

démocratiques de la Communauté et la relative indifférence de l' opi

nion . Investie d' une compétence générale en matière culturelle elle

représente l'embryon d' un nouvel aspect de la politique communau

taire que certains appellent de leurs voeux et qui est parfois présentée

aujourd'hui comme le troisième pilier de la construction européenne .

Votre rapporteur aimerait développer ces deux points avant de

vous présenter les grands traits de la future Fondation Européenne
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I ll. CONTEXTE ( iKNKRAL IW PROJET :

LA RELANCE DE LA CONSTRUCTION Kl'ROPKENNK

PASSE PAR UN EFFORT VISANT A RAPPROC HKR

I IS (TTOYKNS DE I.A ( OMMUNAUIK.

A . — Le paradoxe de la construction européenne .

La Fondation européenne est chargée par l' accord qui la crée de
développer une plus grande compréhension de l' intégration euro
péenne et . ir on histoire . l' Ile contribuera peut-être ainsi à lever une

contradiction préoccupante : en effet , alors que les mécanismes de la

construction européenne se démocratisent , lT.urope demeure une rca

lité étrangère aux citoyens qui la peuplent .

I — Un recours accru aux mécanismes déir.jcratiques.

I a construction européenne ne se résume pas à des questions tech

niques d' organisation de marché qui n' intéresseraient que quelques

catégories socioprofessionnelles bien déterminées . 1 ' étendue de son

domaine et l' influence déterminante qu' elle joue sur l' avenu des

nations qu' elle associe , lui contèrent un caractère profondément politi

que qui lui interdit de négliger la volonté populaire .

a ) I es gouvernements pour la plupart l' ont d' alleurs très bien

senti en 1972 , lors du premier élargissement de la Communauté . I es

traités ne prévoyaient pas la nécessite d' une consultation populaire

préalable à l'adhésion d' un nouvel ! tat membre . Toutefois , le recours

au referendum fut presque général parmi les pays candidats à l' entrée

dans le Marché commun : Danemark , Irlande et Norvège y sacrifiè
rent , et le veto populaire norvégien démontra l' importance de la con

sultation . Si la C irande-Hrelagne y fil exception cette année là . elle

organisa en 1975 un referendum sur son maint en dans la ( oniniu

nauté , qui servit de fondement à la renégociation de son adhésion au
Traité de Rome .

h ) I e recoins au suffrage universel est d' ailleurs entre depuis ce

temps dans les institutions commun.mlaiies , et |è ne pense pas qu' il



soit utile de rappeler , à quelques jours des élections euiopéciuies , que
les membres de l' Assemblée de la Communauté sont élus depuis IW

au sultrage universel direct .

Cependant , par un étrange paradoxe , alors que les institutions

européennes enregistrent un recours acctu aux iiuvanismes démociati

ques , lTurope demeure encore une réalité largement étrangère aux

citoyens qui la peuplent .

2 . I a relative indifférence île l'opinion publique.

a) L'attitude de l'opinion publique européenne à l'égard de la
Communauté peut être relativement bien cernée à partir des résultats

des scrutins passés et des données statistiques fournies par différents

sondages ainsi que par les « euro-baroinetres •> que publie la Commis
sion des Communautés européennes . Ces sources révèlent une anit iule

globalement favorable mais fortement teintée d' imlil téicucc .

h ) I n dépit des relicences anglaises , l' opinion publique eni o

péenne épreuve une sympathie certaine a l' égard de la construction

européenne . Récemment encoie , un sondage I igaio-SoIres en d.il < - ou

10 mai 1984 indiquait que N5 "'> des Traitais étaient favorables à la

Communauté économique . ( élie altitude s' accompagne en bonne

logique d' un désir croissant de participer a la consti iietion de l' I urope .
l es « euro baromètres •> constituent à ce litre une source d' intoiinu

lion précieuse . Ils montrent que la proportion de l' opinion favorable a
l'élection des parlementaiies européens est passée de la moine en I973 a

pres des deux tiers aujourd'hui . l. attitude propice à la dciiHviaii'.a

lion est désormais largement ma oritaire dans tous les pays de la ( oni

munauté , y compris au Royaume-Uni , au Danemark et en lilande ,

naguère plus partagés , et montre l' existence d' un puissant intérêt

potentiel dans l'opinion

Ioulelois , cet intérêt potentiel n'ol gucie exploite cl. si l' on

excepte quelques catégories socioprofessionnelle. directement attein
tes par la réglementation des maiches , l' opinion publique , dans son

ensemble , ne semble concernée que d' assez loin p.u les questions euio

pectines qu'elle envisage avec plus de détachement que de passion .

c ) 1 e niveau élevé des absientions aux « ciuiuis euiopeens en cl

une preuve manifeste . Sans leinonter iiisqu'aii lelcienduni haïkae dc

1972 sur l' élargissement qui avait con nu le pou u cul agc rccoi.l de 40 " n

d'abstentions , on se rappellera que la participation elettoiale lois du



scrutin de 1979 pour la désignation des parlementaires européens , ne
dépassa guère en moyenne les 60 °'o , sauf au Luxembourg , et en Belgi

que où le vote est obligatoire . I a France , en cette occasion , se situait

dans la moyenne , avec un taux de participation de 61,3 " o.

es sondages viennent corroborer ces conclusions .

Une récente enquête de la SOLRLS indiquait que seuls 51 °'o des

Français interrogés voyaient dans l' élection des parlementaires euro

péens un scrutin important , et que 61 °'o des électeurs tiendraient

compte avant tout des problèmes intérieurs pour la détermination de
leur vote , révélant combien les débats nationaux , vivement ressentis ,

occultent les perspectives européennes encore bien lointaines .

d) Cet étrange mélange de sympathie et d' indifférence se peut sans

doute expliquer par de multiples raisons . On a pu certes - ncriminer
dans certain' cas le mode de scrutin retenu : la représention propor

tionnelle à l' échelon national appliquée dans de nombreux pays ( *

porte en elle tous les risques de glissement vers des clivages de politique

intérieure , aux dépens des préoccupations électorales proprement
européennes .

Mais on doit également convenir que l' Europe et ses institutions
demeurent mal connues , et que la lechniciié des questions qui monopo

lisent son activité se prête mal à de vastes débats susceptibles de tou

cher l' opinion .

3 . I. es remèdes envisagés.

Deux types d' actions conjoints peuvent être proposes pour remé
dier à cette contradiction :

— un effort d'explication de l' idée européenne , et d' information

sur la Communauté , ses objectifs et son histoire devrait être consenti

afin de rapprocher l' Europe des citoyens et de rendre ceux-ci plus res
ponsables à l' égard des choix essentiels qui se posent aujourd'hui à

l' Lurope .

- sans négliger les politiques économique et sociale traditionnel
les de la Communauté , encourager des actions parallèles dans des sec

teurs susceptibles de toucher de plus vastes franges de la population cl

de lui faire percevoir l' effort d' unification de l' Lurope . I a Culture .

(') I il \ f.inu «m l);inciii.iik , On ( , iu I HUHI I >OIH >\ . III \ I\I\S li . IV



générale par nature , au contraire des techniques et des problèmes éco
nomiques sans cesse plus ésotériques , semble être à ce titre un domaine

privilégié .

Le projet de création d' une Fondation européenne répond à ces
préoccupations .

B . — La genèse de la Fondation européenne
et l'émergence de la politique culturelle ,

troisième pilier de la construction européenne.

1° ) 1 / idée d' une Fondation européenne est déjà ancienne ,

puisqu'elle remonte au rapport que M. Tindemans avait esente en
décembre 1975 au Conseil Européen , sur le thème de l' I ■ mon Furo-

péenne . M. Tindemans estimait que l' Furope ne pourrait sortir de la

crise où elle s ' enlonvait que par un effort volontaire qui ferait effec
tuer à son unification un bond en avant ; et soucieux de ne pas canton

ner la Communauté dans des problèmes purement techniques qu .

demeurent impénétrables aux opinions publiques , il insistait sur la

nécessité de rapproccher l' Europe des citoyens et pionait la ci cat ion

d' une Fondation Furopéennc qui pût ajouter un vers ,ni cuit ni cl a la

politique communautaire , ct participer ainsi a l' emci gencc d' une

« nouvelle conscience européenne ». Il estimait en et Cet qu' une tond .i

lion fournirait un cadre juridique approprie , car elle per met iait la

participation élargie d' une multitude d' organismes tant publics que

privés .

2 ") Fa décision d' instituer cette Fondation sur la base d' accords

conclus entre les Ftats membres , fut prise à Copenhague par le Conseil

Européen , lors de sa session des 8 cl 9 avril I978 . Il en delinit égale

ment les grandes lignes , les objectifs , l'organisation , le mode de linan *

cernent , et en fixa le siège à aris .

3" Après une éclipse de trois années , le gouvernement ttancais a

pris l ' initiative de reprendre ce projet , en novembre 19X1 . dans son

mémorandum sur la relance européenne . Il y estimait en etlet que ■■ la

construction européenne ne progresserait que si la culture , qui cousu
tue un des éléments fondamentaux de l' identité des peubles eiuopecns .
devenait un des éléments de l'effort des Fiais meinhes •

4 ") Cette initiative a rencontre un succès rapide qui montre la

maturité du projet , puisque le Conseil des « Affaires étrangères -> a

arrêté dès le 22 mars le texte final de l' accord , et que celui ci a cte signe



le 29 mars 1 982 par les représentants des Liais membres , à l' occasion
de la cérémonie de commémoration du 25e anniversaire de la signature
du Traite de Rome .

Après ces quelques mots qui vous ont permis , je l' espere , mes

chers collègues , de situer ce projet de Fondation européenne dans son
contexte , et d' en saisir les enjeux , votre rappoiteur estime pouvoir pas
ser à l' examen des grands traits de ce futur organisme .



Il PRKSKNTATION l)K l.A FONDATION KUROPKKNNK.

l a Fondation européenne créée par l'Accord du 29 mars 1982 se

voit confier une mission ambitieuse et multiforme , puisque , aux termes
du préambule de l'accord , elle devra « favoriser la compréhension

entre les peuples dans toutes sa dimension humaine , sociale et cultu
relle », et donner aux citoyens de l' Europe une « perception concrète
de la réalité du progrès vers l' objectif de l' union européenne »

Toutefois , son rôle sera plus un rôle d' impulsion , de complément

et de soutien qu' il ne consistera en une prise en charge directe el ent er e
d' une action donnée . Aussi la Fondation européenne peut -elle
s'accommoder de moyens financiers modestes , mais doit -elle être

dotée d' une organisation largement ouverte sur l' extérieur .

A. I n vaste domaine de compétences

pour des actions indirectes .

1 ) l. ' article 2 de l' accord indique les lignes directrices de la mis
sion confiée à la Fondation , et les regroupe autour de trois thèmes

généraux

l' accroissement de la compréhension mutuelle enne les peuples

de la Communauté économique européenne

la promotion d' une meilleure connaissance du patrimoine cul
turel européen dans sa riche diversité et dans son unité .

le développement de la compiéhension de l' micgiation

européenne .

2 ) Pour paivciiir a ces objectifs cxtièmcinent vasics et lan/ cs , la

Fondation ctablua son programme lisant des actions prioritaires dom

l' article 5 énuméré une liste variée qui n' est d ' ailleurs pas limitative

Ces actions peuvent consista

dans une étude des moyens permettant dc sauvagaidci le p.m

moine culturel
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dans l'encouragement de l' apprentissage des langues ou des
échanges de personnes , dans la conception de programmes destinés à

répondre aux besoins de la jeunesse ,

— dans l'organisation de démonstrations populaires et attrayan
tes de l' identité de la Communauté ...

3° ) Les modalités d' accomplissement de ces programmes d'action
sont précisées par l'article 3 . Il s'agit plus pour la Fondation de « faire
faire » ou d'aider à faire que d'entreprendre seule un projet . Elle doit
en effet entreprendre par priorité des actions indirectes propres à sou
tenir et orienter les activités d'autres institutions , et ne doit prendre
l ' initiative d'actions directes que dans la mesure où les autres organis
mes ne sont pas susceptibles de les engager .

Ces modalités d' action permettent à la Fondation , en dépit de
l' importance des missions qui lui sont confiées , de se contenter de
moyens relativement modestes .

ll. Structures il mouns de la Fondation .

I . - l.es organes directeurs : une structure classique.

Suivant le schéma désormais traditionnel des organisations inter

nationales , la Fondation européenne est dotée de deux organes collé
giaux - le Conseil et le Comité exécutif - assistés d' un Secrétaire

général .

a ) l e Conseil est chargé d'assurer la haute direction de la Fonda

tion , et d' en déterminer les orientations générales . Il sera composé de

personnalités de haut niveau , choisies parmi les nationaux des I tats

parties à l' accord , en raison de leur compétence et de leur expérience .

I.cur statut et leur mode de désignation répondent à deux préoccupa

tions essentielles : la volonté d' assurer la prépondérance des I tats

membres ; le souci de respecter les conditions d' une relative indépen
dance de la fondation .

l' indépendance de la Fondation est garantie par le principe dc

l incompatibilité des fonctions de membres du Conseil et de membre

d un gouvernement national ou de membre de la Commission des

Communautés européennes . I le se trouve toutefois compromise à un

double titre par la brièveté du mandat , fixé a quatre ans , et par la pos
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sibilité qui est offerte d'en obtenir le renouvellement une fois . Tout ceci

affaiblit l' indifférence de son titulaire aux pressions qu' est susceptible

d' exercer l'autorité investie du pouvoir de nomination .

— la prépondérance de l' influence des Etats membres au sein du

Conseil - et du Comité qui en est issu - se trouve assurée par un dosage
minutieux du pouvoir de nomination . Les membres du Conseil se

répartissent en effet entre trois catégories d' inégale importance
numérique .

— La première catégorie est formée des 20 membres nommés par
les Etats , à raison de 2 par Etat.

— La seconde catégorie contient les 10 membres choisis par la
Communauté .

— Les membres du Conseil appartenant à ces deux précédentes
catégories cooptent enfin leurs 10 derniers collègues .

Votre Rapporteur aimerait à ce propos vous faire part d' un regret

plus que d' une suggestion véritable , car il sait bien qu' un accord inter
national soumis à votre ratification ne saurait faire l' objet d' amende

ments , mais doit être approuvé ou refusé en bloc cl sans modification .
Il trouve en effet dommage que l'on n' ait pas songé à créer une qua
trième catégorie de membres du Conseil , qui eussent été nommés par

les Parlements nationaux . Il est vrai qu' à raison d'au moins deux mem
bres par pays dans cette nouvelle catégorie , les effectifs totaux des
Conseils se fussent alors portés à 60 , alourdissant terriblement son
poids .

h) Cette objection n' est toutefois pas nécessairement dirimante
puisqu' il existe , à côté du Conseil , un Comité exécutif, à effectif

réduit , chargé des actes d'administration générale de la Fondation . Ses
membres , au nombre de 20 , sont désignés par les Etats parties à
l' accord et par le Conseil en son propre sein , de façon à reproduire si
possible la proportion des trois catégories présentes au Conseil .

<) Enfin , un secrétaire général , nommé par le t onscil , se voit
reconnaître une compétence générale pour l' assistance des deux orga
nes collectifs et non permanents de la Fondation . Il prépare leurs ira
vaux et veille à l' exécution de leurs décisions . On peut toutefois estimer

que la pratique devrait aboutit a lui conlérer une influence bien supé
rieure à celle que décrivent les textes .
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2 . — les moyens matériels.

a) Le financement .

I - 1 . ' article 16 de l'accord prévoit que les ressources financières de

la ondation proviendront :

— d' une contribution de la Communauté , sous réserve d'une

décision de celle-ci ,

— de contributions bénévoles d'origine publique ou privée .

Comme le recours à l'emprunt est implicitement proscrit par
l'article Ih de l ' Accord qui impose au budget l' obligation d' être équili
bre en recettes et dépenses , le niveau des r-ssources financières obte

nues déterminera l' intensité de son activité et l' importance de ses
interventions .

II est vraisemblable , en outre , que l' on ne peut guère attendre une

aide massive des contributions bénévoles publiques ou privées , du

moins des les premières années . Aussi la contributions communautai

res , fixée par le Conseil à 4 millions d' I eus pour les t ois premières

années (I million pour la première ; 1,5 million pour les deuxième et

troisième ), revêt elle une importance déterminante dans l' existence et

l' utilité de cette I ondation . Par le biais du pouvoir financier , le Parle
ment européen peut retrouver une influence déterminante , que le

savant dosage du pouvoir de nomination au Conseil avait entendu

réduire au profit de celle des Ivtal s.

2 - Il faut en effet se souvenir que les dispositions communautaires

en matière budgétaire établissent une distinction fondamentale entre

les dépenses dites « obligatoires », qui découlent de façon directe des

dispositions des Traités et des actes pris en vertu de ceux ci , et les

autres dépenses , dites « non obligatoires ». Si les premières sont fixées

en dernier ressort par le Conseil des ministres , les autres sont en revan
che à la merci des amendements du Parlement auquel l' article 203

sixième alinéa du Traité de Rome modifié par le Traité du 22 juillet

l (> 75 attribue toute latitude d' arrêtei définitivement le budget en ce
domaine .

3 Ce pouvoir du Parlement sur l' avenir de la fondation euro

péenne n' est pas théorique : la commission de la jeunesse , de la cul

turc , de l' éducation , de l' inloimation et des spoits lui a d' ailleurs sou

mis en septembre IW un rapport et une proposition de résolution
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menaçant de ne pas approuver la couverture financière de la fondation

européenne par le budget général , en raison de la faiblesse de sa parti

cipation au fonctionnement institutionnel de la fondation et de son

peu de contrôle sur l' emploi de ciédits qu' il aur ait voles .

b) l e siége .

I e siège de la I ondation est fixé à Par s. l a République française

s'engage dans l' article 21 à mettre gratuitement à sa disposition terrain

et bâtiments , dont elle assurera en outre l' entretien . Il s' agira de

l' Hôtel de C'oulanges .

I a I ondation devra donc d' ici quelques mois négocier avec le

gouvernement de la République française un accord de siège qui préci

sera le régime des immunités et privilèges accordés à l' organisaiion , à

ses membres et à son personnel , coir ne à toute organisation
internationale .

l e choix de Paris comme siège de cette l-onô iiion confirme la

vocation culturelle de notre pays , qui accueille déjà l' IJNl-SCO , et

contribuera au renforcement la place de la langue française dans les
institutions communautaires .

Sous le bénéfice de ces observations , votre rapporteur émet un

avis favorable à l ' approbation du présent projet de loi .
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PROJET l)K LOI

(Texte adopté pour l 'Assemblée nationale)

Article unique .

Est autorisée la ratification de l' accord instituant une fondation

européenne (ensemble un acte final et un arrangement ), signé à Bruxel
les le 29 mars 1982 , dont le texte est annexé à la présente loi ( I ).

( I ) Voir le texte annexé au document A N. n " 1264 ( 7' Icgisl ).


